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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Claude BACHELET

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme  Laurence  LOUCHAERT,  Mme  Karine  GAUTHIER,  M.  Alain  MEQUIGNON,  Mme
Evelyne  NACHEL,  Mme  Florence  WOZNY,  M.  Jean-Jacques  COTTEL,  Mme  Caroline
MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, M. André KUCHCINSKI, M. Pierre GEORGET, Mme
Carole DUBOIS, M. Olivier BARBARIN, Mme Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme
Maryse DELASSUS, M. Claude BACHELET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Bruno
COUSEIN, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme
Sylvie  MEYFROIDT,  M.  Frédéric  MELCHIOR,  M.  Marc  SARPAUX,  Mme  Marie-Line
PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s)  :  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  Mme Fatima AIT-
CHIKHEBBIH, Mme Stéphanie RIGAUX, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE,
M. René HOCQ.

Assistant également sans voix délibérative :  M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Jean-Marc
TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Bertrand PETIT, M. Michel DAGBERT.

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT - ATELIER CANOPE D'ARRAS - ANNÉE 
SCOLAIRE 2025 - 2026

(N°2025-449)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code de l’Éducation et, notamment, son article L.121-2 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2022-484 du Conseil départemental en date du 21/11/2022 « Agir avec
vous pour se réaliser dans le Pas-de-Calais – pacte des réussites citoyennes » ;
Vu la délibération n°5 de la Commission Permanente en date du 11/07/2016 « Convention
de mise à disposition de locaux à titre gratuit – Atelier Canopé d’Arras » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
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Vu l’avis de la 3ème commission « Éducation, Culture, Sport et Citoyenneté » rendu lors de sa
réunion en date du 03/11/2025 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’attribuer à l’atelier CANOPÉ d’Arras une subvention de fonctionnement, pour l’année
scolaire 2025-2026, d'un montant de 16 500 €, dans le cadre du concours apporté à la
politique départementale et des contributions au développement des usages des outils
numériques au sein des collèges, selon les modalités reprises au rapport joint à la
présente délibération.

Article 2 :

La dépense versée en application de l’article 1 de la présente délibération est imputée
sur le budget départemental comme suit :

Code
Opération

Imputation
budgétaire

Libellé Opération CP € Dépense €

C03-288H01 657382/93288
Subventions aux associations de

l’enseignement supérieur et
colloques

38 000,00 16 500,00

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ;  Groupe Union pour le Pas-de-Calais ;  Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 17 novembre 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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https://www.reseau-canope.fr/fileadmin/user_upload/espace_institutionnel/Coperf2021_2024.pdf
https://www.reseau-canope.fr/fileadmin/user_upload/espace_institutionnel/Coperf2021_2024.pdf
https://www.reseau-canope.fr/fileadmin/user_upload/espace_institutionnel/Dossier_de_presentation_Reseau_Canope_2022.pdf
https://www.reseau-canope.fr/fileadmin/user_upload/espace_institutionnel/Dossier_de_presentation_Reseau_Canope_2022.pdf
https://www.reseau-canope.fr/fileadminfactory/user_upload/RC/Qui_sommes-nous/rapport-activite-2024-reseau-canope.pdf
https://www.clemi.fr/
https://www.reseau-canope.fr/musee/
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https://www.reseau-canope.fr/notice/egalia-mission-stereotypos.html


 
 

 

 

Collèges inscrits 
001 - ACHICOURT - Adam de la Halle - 0622863A 
003 - ANGRES -Jean Vilar - 0622579S 
006 - ARQUES - Pierre Mendès France - 0622093N 
008 - ARRAS -Charles Péguy - 0622789V 
011 - ARRAS - François Mitterrand - 0622864B 
012 - AUBIGNY-EN-ARTOIS -Jean Monnet - 0620016F 
013 - AUCHEL – Lavoisier - 0623313P 
014 - AUCHEL - Madame de Sévigné - 0620021L 
015 - AUCHY-LÈS-HESDIN - Jean Rostand - 0622097T 
017 - AUDRUICQ - du Brédenarde - 0620024P 
018 - AUXI-LE-CHÂTEAU - du Val d'Authie - 0620025R 
021 - AVION - Jean-Jacques Rousseau - 0622422W 
022 - BAPAUME - Carlin Legrand - 0620031X 

https://www.clemi.fr/actualite/decouvrez-le-kit-pedagogique-journalisme-de-solutions
https://www.clemi.fr/actions-educatives/concours/zerocliche/presentation-du-concours
https://www.clemi.fr/actions-educatives/concours/zerocliche/presentation-du-concours


Collèges inscrits 
023 - BARLIN - Jean Moulin -0622268D 
036 - BRUAY-LA-BUISSIÈRE - Edmond Rostand - 0622428C 
051 - COULOGNE - Jean Monnet - 0620073T 
055 - DESVRES - du Caraquet - 0623023Z 
060 - FOUQUIÈRES-LÈS-LENS - Émile Zola - 0622098U 
061 - FRÉVENT - Pierre Cuallacci - 0622261W 
065 - DOUVRIN - Antoine de Saint-Exupéry - 0622867E 
066 - HARNES - Victor Hugo - 0622791X 
070 - HÉNIN-BEAUMONT - Jean Macé - 0620096T 
076 - ISBERGUES - Maurice Piquet - 0620136L 
077 - LAVENTIE - du Pays de l'Alloeu - 0622427B 
079 - LE TOUQUET - Maxence Van der Meersch - 0622806N 
085 - LICQUES - Jean Rostand - 0620194Z 
087 - LIÉVIN - Descartes Montaigne - 0622086F 
091 - LONGUENESSE - Blaise Pascal - 0622575M 
093 - LUMBRES - Albert Camus - 0622574L 
094 - MARCK - Boris Vian - 0622873L 
097 - MARQUISE - Jean Rostand - 0622096S 
098 - MAZINGARBE - Blaise Pascal - 0622087G 
102 - NORRENT-FONTES - Bernard Chochoy - 0620195A 
103 - NOYELLES-SOUS-LENS - Pierre Brossolette - 0623016S 
104 - OUTREAU - Albert Camus - 0620154F 
105 - OYE-PLAGE - les Argousiers - 0623759Z 
106 - PAS-EN-ARTOIS Marguerite Berger - 0623112W 
108 - ROUVROY - Paul Langevin - 0620158K 
110 - SAINT-ÉTIENNE-AU-MONT - Paul Éluard - 0623115Z 
111 - SAINT-MARTIN-BOULOGNE - Roger Salengro - 0622434J 
112 - SAINT-OMER - de l'Esplanade - 0620165T 
113 - SAINT-OMER - de la Morinie - 0622907Y 
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https://www.twitch.tv/pdn_hdf
https://www.linkedin.com/posts/caf-du-pas-de-calais_%F0%9D%90%94%F0%9D%90%A7%F0%9D%90%9E-%F0%9D%9F%8F%F0%9D%90%9E%F0%9D%90%AB%F0%9D%90%9E-%F0%9D%90%A3%F0%9D%90%A8%F0%9D%90%AE%F0%9D%90%AB%F0%9D%90%A7%F0%9D%90%9E%F0%9D%90%9E-%F0%9D%90%9D%F0%9D%90%9E%F0%9D%90%A9%F0%9D%90%9A%F0%9D%90%AB%F0%9D%90%AD%F0%9D%90%9E%F0%9D%90%A6%F0%9D%90%9E%F0%9D%90%A7%F0%9D%90%AD%F0%9D%90%9A%F0%9D%90%A5%F0%9D%90%9E-activity-7284488347329179648-haA9?utm_source=share&utm_medium=member_desktop&rcm=ACoAAAs-1IMBsUgzxhKYCGWKRIB864EXo_RmTo8
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https://www.reseau-canope.fr/accompagner-les-usages-numeriques-dans-les-lycees-des-hauts-de-france/boite-a-outils/fiches-numerique-attitude.html
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https://magistere.education.fr/reseau-canope/
https://www.e-inspe.fr/
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https://www.canotech.fr/
https://extraclasse.reseau-canope.fr/reseau-canope-extra-classe
https://lesfondamentaux.reseau-canope.fr/
https://www.mathador.fr/
https://pegase.canope-ara.fr/










 

https://www.etwinning.fr/
https://solutions-documentaires.reseau-canope.fr/
https://www.reseau-canope.fr/notice/mangasio
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http://www.facebook.com/canope62/
http://www.facebook.com/canope62/
mailto:@canope_62
http://www.reseau-canope.fr/
http://www.reseau-canope.fr/
http://www.facebook.com/ReseauCanope
https://x.com/reseau_canope
https://www.youtube.com/reseaucanope
https://www.linkedin.com/company/canope/mycompany/
https://link.mail.reseau-canope.fr/wf/200288/5/28/fr/Form0/Show.act;jsessionid=EE016EF4B9972A4DFBA5BA3329497858
mailto:@canope_62


DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Réussites Citoyennes
Direction de l'Education et des Collèges
Service Réussites Educatives et Prospectives

RAPPORT N°24

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2025

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT - ATELIER CANOPE D'ARRAS - ANNÉE 
SCOLAIRE 2025 - 2026

Comme le réaffirme le pacte des réussites citoyennes « agir avec vous pour
se réaliser dans le Pas-de-Calais », le Département du Pas-de-Calais porte une ambition
forte de coopération, de co-construction des politiques publiques et de complémentarité avec
ses partenaires. Par ailleurs, le Département porte l’ambition de faire de l’éducation un levier
d’égalité en garantissant l’égalité des chances au collège et en créant les conditions de la
réussite pour tous.

Le Centre Départemental de Documentation Pédagogique (CDDP) du Pas-de-
Calais,  devenu en 2014 l'atelier  de Création et d’Accompagnement des Nouvelles Offres
Pédagogiques  en  Éducation  (CANOPÉ)  d'Arras,  accompagne,  dans  le  cadre  de  ses
missions, les politiques éducatives et numériques développées par le Département.

Afin  de  donner  une  plus  ample  visibilité  à  l'activité  de  l'atelier  CANOPÉ
d'Arras, le transfert de cet établissement, au sein d'un bâtiment départemental situé 37, rue
du Temple,  à Arras,  à proximité immédiate du campus universitaire,  a été décidé par  la
Commission Permanente, lors de sa réunion du 11 juillet 2016. L’occupation de ces locaux
est effective depuis le 1er août 2016. Cet emménagement permet à l’atelier CANOPÉ de
renforcer ses liens avec les services départementaux et les établissements d’enseignement
et  de  formation  présents  sur  le  site.  En  2015,  une  subvention  de  108  000  €  avait  été
attribuée afin de permettre l’installation de l’atelier CANOPÉ dans les nouveaux locaux.

Depuis 2016, le Département accompagne l’atelier CANOPÉ en lui accordant
une subvention  de  fonctionnement. Ses  missions  permettent  d’enrichir  in  situ  l’offre  de
ressources et de services existant et attirent sur ces lieux un public élargi, au premier rang
duquel se situent tout naturellement les enseignants des collèges.  Par ailleurs, les équipes
du réseau interviennent directement dans le cadre des actions et dispositifs proposés au titre
des partenariats éducatif et numérique proposés au collège. 

Ainsi,  dans  le  prolongement  de  la  politique  de  déploiement  de  tablettes
mobiles  en  collège,  le  réseau  assure  l’accompagnement  des  équipes,  cette  année  via
l’animation  d’un  espace  collaboratif  sur  l’Environnement  Numérique  de  Travail,  l’année
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prochaine par la conception de vidéos tutorielles répondant aux besoins des utilisateurs. 

Dans  le  champ  de  l’Éducation  aux  médias  et  à  l’information,  CANOPÉ
accompagne et forme les équipes s’engageant dans le dispositif  Webradio 62 permettant
aux équipes de mettre en place et animer des radios scolaires dans une quarantaine de
collèges du Pas-de-Calais.

CANOPÉ a également accompagné la démarche départementale autour de
l’égalité filles – garçons, en proposant aux équipes pédagogiques un escape game « egalia
– mission stereotypos » et en accompagnant spécifiquement les collégiens d’Aubigny-en-
Artois  dans  le  cadre  du  concours  Zéro  cliché,  démarche  saluée  lors  du  séminaire
départemental du 3 juin dernier.

Pour  finir,  le  réseau  contribue  également  à  la  politique  jeunesse  du
Département via l’accompagnement qu’il propose autour des « promeneurs du net » en lien
avec la CAF. Ces actions sont mentionnées dans le bilan d’activité 2024-2025, annexé au
présent rapport.

Dans le cadre du partenariat visant à soutenir les missions et les actions de
l’atelier, il est proposé, suite au courrier de demande de subvention datée du 3 septembre
dernier,  de lui accorder une subvention à hauteur de 16 500 € pour l’année scolaire 2025-
2026. Parallèlement, le réseau CANOPÉ bénéficie de la mise à disposition à titre gratuit des
locaux susvisés, valorisée au 1er avril 2025 à  109 835 € et faisant l’objet d’une convention
d’occupation, prorogée pour 5 ans par avenant signé en 2022, et dont l’échéance est fixé 31
mars 2026. 

Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant, d’attribuer à l’atelier
CANOPÉ d’Arras une subvention de fonctionnement, pour l’année scolaire 2025-2026, d'un
montant de 16 500 €, dans le cadre du concours apporté à la politique départementale et
des contributions au développement des usages des outils numériques au sein des collèges.

La dépense sera imputée au budget départemental comme suit ;

Code Opération
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération CP Disponible Proposition Solde

C03-288H01 657382/93288

Subventions aux
associations de
l’enseignement

supérieur et
colloques

38 000,00 18 000,00 16 500,00 1 500,00

La 3ème Commission - Education, Culture, Sport et Citoyenneté a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 03/11/2025. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY

CP20251117-24


